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OFFRE D'EMPLOI 
 

CHAUFFEUR / OPÉRATEUR DÉNEIGEMENT 
 
La Municipalité de Saint-Télesphore est à la recherche d’un candidat pour remplir les 
fonctions de chauffeur / opérateur déneigement. 
 
Description du poste 
Sous la supervision du responsable des travaux publics, le chauffeur de classe 3 
accomplit en équipe l’opération de camions lourds pour le déneigement des routes 
et des infrastructures dans le secteur municipal. Ce poste est essentiel pour assurer 
la sécurité et la fluidité de la circulation routière pendant la saison hivernale. 
 
Tâche principale  
Déneigement et déglaçage des routes couvrant le territoire de la Municipalité de 
Saint-Télesphore. 
Le chauffeur / opérateur déneigement accomplit diverses tâches reliées aux 
déneigement et déglaçage des routes municipales sous forme de directives verbales 
ou écrites provenant du responsable des travaux publics et de la directrice générale 
de la Municipalité de Saint-Télesphore. 
 
Responsabilités 

 Conduire et opérer un camion lourd de classe 3 pour le déneigement et 
déglaçage des routes municipales ; 

 Suivre les itinéraires et les horaires prédéfinis pour assurer une couverture 
efficace de toutes les zones assignées ; 

 Effectuer l’épandage de sel et d’abrasifs sur la chaussée ; 
 Effectuer les inspections préalables et de routine des camions et des 

équipements avant chaque utilisation et signaler toutes anomalies de façon 
ponctuelle ; 

 Compléter toutes documentations requises (rapports quotidiens, rondes de 
sécurité, etc.) ; 

 Communiquer et collaborer avec l’équipe de déneigement pour coordonner 
les opérations et maximiser l’efficacité ; 

 Porter assistance aux automobilistes immobilisés afin d’assurer leur sécurité 
et aviser les ressources nécessaires au besoin ; 

 Effectuer toutes tâches connexes reliées au poste. 
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Exigences et qualifications 

 Être disponible en tout temps du 1er novembre 2024 au 30 avril 2025 ; 
 Flexibilité pour travailler des horaires variés, y compris les nuits, les fins de 

semaine et les jours fériés en fonction des conditions météorologiques ; 
 Posséder un permis de classe 3 valide (classe 1 un atout) et un bon dossier de 

conduite ; 
 Expérience préalable dans la conduite de camions de type saleuse et de 

déneigement ; 
 Être capable de travailler de manière autonome et en équipe ; 
 Capacité à effectuer des inspections de routine et des maintenances mineures 

des équipements. 
 

Conditions de travail 
 600 heures garanties ; 
 Salaire de 40 $ / hre ; 
 Environnement de travail dynamique, ambiance conviviale ; 
 Équipe unis et gestionnaires à l’écoute ; 
 Nouveaux équipements et flottes récentes ; 
 Manteau, gants et tuque fournis. 

 
Entrée en fonction  
Poste permanent saisonnier débutant le 1er novembre 2024 jusqu’au 30 avril 2025. 
 
Les personnes intéressées par ce poste sont invitées à nous faire parvenir leur 
curriculum vitae accompagné d’une lettre de motivation. 
 
Nous vous invitons à faire parvenir vos documents au plus tard le vendredi 30 août 
2024 à 13h par courriel à l’adresse dg@st-telesphore.ca ou en personne au 1425 route 
340, Saint-Télesphore, QC J0P 1Y0.  
 
SVP veuillez indiquer le poste convoité dans l’entête de votre courriel. 
 
 
Danielle Glode 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La Municipalité de Saint-Télesphore remercie à l’avance toutes les personnes ayant manifesté leur 
intérêt. Nous communiquerons uniquement avec les personnes dont la candidature aura été retenue 
pour une entrevue. 
 
La Municipalité de Saint-Télesphore souscrit au principe d’égalité des chances en emploi. Le genre 
masculin est employé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. 


